
L’élève apporte 

un appareil 
électronique 
personnel à 

l’école

L’élève s’engage dans ses apprentissages normalement 

oui

non

L’élève se voit confisquer son appareil 
Un message est envoyé aux parents 

Dans le cas de récidives, une rencontre avec la direction est à prévoir

L’utilisation de 
l’appareil est 
requise pour 

l’élève 
non

oui L’utilisation de 
l’appareil est 
documentée 

(PI, billet 
médical, 
dossier)

oui

non

L’équipe école 
documente 
l’utilisation

non

ouiL’appareil mis 
hors tension est 
déposé dans la 
boite prévue à 

cet effet dans la 
classe

Modalités de 
gestion de 
L’interdiction 
des 
appareils 
électroniques
personnels

L’élève 
récupère son 

appareil à la fin 
de la journée. Il 
peut l’allumer 
uniquement 

lorsque sorti de 
l’école.


